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l. Condamne a nouveau le régime raciste sud
africain pour sa politique et ses pratiques d'apartheid, 
qui constituent un crime contre l'humanité, pour ses 
violations persistantes et flagrantes des principes con
sacrés dans la Charte des Nations Unies et pour son 
mépris continu des résolutions de l' Assemblée générale 
et du Conseil de sécurité; 

2. Dénonce les manreuvres du régime raciste sud
africain, qui visent principalement a perpétuer et a 
faire accepter sa politique haYssable d'apartheid, a con
fondre l'opinion publique mondiale, a échapper a son 
isolement intemational, a empecher une assistance de 
la communauté intemationale aux mouvements de libé
ration nationale et a consolider le gouvemement de la 
minorité blanche en Afrique du Sud; 

3. Condamne énergiquement l'action des Etats et 
des intérets étrangers, économiques et autres, qui con
tinuent de collaborer avec le régime raciste sud-afri
cain contrevenant ainsi aux résolutions de l'Assem
blée' générale et du Conseil de sécurité et e~~oura~eant 
par la ce régime a persister dans sa p~htI_que mhu
maine, et lance un appel pres~ant aux pnnc1p~ux _J;?ar
tenaires commerciaux de l'Afnque du Sud, particuhere
ment le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'lrlande 
du Nord, les Etats-Unis d'Amérique, la France, _la 
République fédérale d' Allemagne, le J ap~n. et l'Ita_he, 
pour qu'ils cessent de collaborer avec le reg1me !ac1_ste 
sud-africain et pour qu'ils cooperent ª':ec I'C?rgamsat~o_n 
des Nations Unies dans les efforts deployes pour eh
miner ]'apartheid; 

4. Condamne a nouveau le renforcement des re
lations et de la collaboration entre le régime raciste 
sud-africain et Israel dans les domaines politique, mili
taire, économique et autres; 

5. Réaffirme la légitimité de la lutte que mene le 
peuple opprimé d' Afri<J1;1e _du ~ud par tous l~s moye1?"s 
possibles en vue de l'ehm11:1a~10n. !otale ~e ~ apart~eid 
et de l'exercice de son dro1t mahenable a 1 autodeter
mination; 

6. Réaffirme que le régime raciste sud-africain est 
illégitime et n'a aucun droit de représenter le peuple 
d' Afrique du Sud et que, les mouvements ?e libération 
nationale sont les representants authentiques de la 
majorité écrasante du peuple sud-africain; 

7. Déclare que le régime rnciste sud-africain, en 
ayant recours a une répression brutale contre la grande 
majorité de la population du pays et contre ses 
mouvements de libération nationale, supportera l'en
tiere responsabilité d'avoir précipité_ le ~onflit. viol~nt 
qui ne manquera pas de se prodmre st la s1tuation 
demeure inchangée; 

8. Reconnaít que la communauté international_e 
doit agir fermement contre le régime raciste sud-afn
cain afin d'éviter toute souffrance au cours de la lutte 
que mene le peuple sud-africain pour la liberté; 

9. Fait appel a tous les Etats et organisations 
pour qu'ils fournissent, compte tenu des recommanda
tions du Comité spécial contre l'apa_rt~eid; to1;1te l'as
sistance requise par le peuple oppnme d Afnque du 
Sud et ses mouvements de libération nationale au cours 
de leur lutte légitime; 

1 O. Prie tous les gouvern~ments de s!~~er_ et . de 
ratifier la Convention intematlonale sur I ehmmatton 
et la répression du crime d'apartheid4

; 

11. F ait appel a tous l~s Et~ts intéressés,. pour 
qu'ils prennent les mesures necessaires en vue d 1mpo-

4 Résolution 3068 (XXVIII), annexe. 

ser un embargo effectif sur les approvisionnements en 
pétrole, en produits pétroliers et en matieres premieres 
stratégiques de l'Afrique du Sud; 

12. Prie le Comité spécial contre !'apartheid de 
consulter les gouvernements et les organisations, selon 
que de besoin, pour promouvoir l'application des me
sures indiquées au paragraphe 11 ci-dessus; 

13. Invite tous les gouvemements, les institutions 
spécialisées et les autres organisations a continuer de 
coopérer étroitement avec le Comité spécial contre 
I' apartheid en vue d'une campagne internationale con
certée contre I' apartheid; 

14. Félicite les mouvements anti-apartheid et les 
autres organisations non gouvernementales qui ont pris 
des mesures pour lutter contre I' apartheid et pour sou
tenir les mouvements de libération nationale sud
africains; 

15. Prie toutes les institutions spécialisées et les 
autres institutions internationales qui ne l'ont pas en
core fait d'inviter des représentants des mouvements 
de libération nationale sud-africains reconnus par 
l'Organisation de l'unité africaine a assister a leurs 
conférences et séminaires, ainsi qu'aux réunions de 
leurs organes directeurs, et d'ouvrir les crédits néces
saires pour leur permettre d'y participer; 

16. Prie a nouveau le Conseil de sécurité d'exa
miner d'urgence la situation en Afrique du Sud et les 
actions agressives du régime raciste sud-africain, en 
vue d'adopter des mesures efficaces en vertu du Cha
pitre VII de la Charte des Nations Unies pour apporter 
une solution a la grave situation régnant dans la ré
gion et, en particulier : 

a) De veiller a ce que tous les gouvernements ap
pliquent intégralement !'embargo sur les armes contre 
l'Afrique du Sud, sans exception aucune quant au type 
d'armes, et interdisent toutes violations de cet embargo 
par les sociétés et les particuliers relevant de leur 
juridiction; 

b) De demander aux gouvernements intéressés de 
s'abstenir d'importer tout matériel militaire fabriqué 
par l' Afrique du Sud ou en collaboration avec elle; 

e) De demander aux gouvernements intéressés de 
mcttre fin a tous arrangements militaires avec le ré
gime raciste sud-africain et de s'abstenir de condure 
tout arrangement de ce genre; 

d) De demander aux gouvernements intéressés 
d'interdire a toutes leurs institutions, agences ou so
ciétés relevant de leur juridiction nationale, de livrer 
a l' Afrique du Sud ou de mettre a sa disposition tous 
équipements, matieres fissiles ou techniques de natu~e 
a permettre au régime raciste sud-africain d'acquénr 
une capacité nucléaire susceptible d'etre utilisée a 
des fins militaires. 
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3419 (XXX). Office de secours et de travaux des 
N ations U nies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient 

A 

AIDE AUX PERSONNES DÉPLACÉES DU FAIT 
DES HOSTILITÉS DE JUIN 1967 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 2252 (ES-V) du 4 juillet 

1967, 2341 B (XXII) du 19 décembre 1967, 2452 C 
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(XXIII) du 19 décembre 1968, 2535 C (XXIV) du 
10 décembre 1969, 2672 B (XXV) du 8 décembre 
1970, 2792 B (XXVI) du 6 décembre 1971, 2963 B 
(XXVII) du 13 décembre 1972, 3089 A (XXVIII) 
du 7 décembre 1973 et 3331 C (XXIX) du 17 dé
cembre 1974, 

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire 
général de l'Office de secours et de travaux des N ations 
Unies pour les réfugiés de Palestine dans le Proche
Orient, pour la période allant du 1•r juillet 1974 au 
30 juin 1975 5, 

Préoccupée par les souffrances humaines continues 
engendrées par les hostilités de juin 1967 au Moyen
Orient, 

l. Réaffirme ses résolutions 2252 (ES-V), 2341 
B (XXII), 2452 C (XXIII), 2535 C (XXIV), 2672 
B (XXV), 2792 B (XXVI), 2963 B (XXVII), 3089 
A (XXVIII) et 3331 C (XXIX); 

2. Approuve, compte tenu des objectifs desdites 
résolutions, les efforts déployés par le Commissaire 
général de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient en vue de continuer a fournir toute 
l'aide humanitaire possible, en tant que mesure d'ur
gence et a titre provisoire, aux autres personnes de la 
région qui sont actuellement déplacées et qui ont grand 
besoin de continuer a recevoir une assistance du fait 
des hostilités de juin 1967; 

3. Adresse un appel pressant a. tous les gouverne
ments, ainsi qu'aux organisations et aux particuliers, 
pour qu'ils versent de généreuses contributions, aux 
fins énoncées ci-dessus, a l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient et aux autres organisations 
intergouvernementales et non gouvernementales inté
ressées. 

B 
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AIDE AUX RÉFUGIÉS DE PALESTINE 

L'Assemblée générale, 
Rappelant sa résolution 3331 (XXIX) du 17 dé

cembre 1974 et toutes les résolutions antérieures qui 
y étaient mentionnées, notamment la résolution 194 
(111) du 11 décembre 1948, 

Prenant acte du rapport annuel du Commissaire 
général de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, pour la période allant du 1er juillet 
1974 au 30 juin 19756, 

l. Note avec un profond regret que ni le rapatrie
ment ni l'indemnisation des réfugiés, prévus au para
graphe 11 de la résolution 194 (111) de l'Assemblée 
générale, n'ont encore eu lieu, qu'aucun progres nota
ble n'a été réalisé en ce qui concerne le programme de 
réintégration des réfugiés soit par le rapatriement, soit 
par la réinstallation, programme que l' Assemblée a 
fait sien au paragraphe 2 de sa résolution 513 (VI) 
du 26 janvier 1952, et que, de ce fait, la situation des 

5 Documents officiels de l'Assemblée générale, trentieme 
session, Supplément n° 13 (A/10013 et Corr.1). 

6 lbid. 

réfugiés continue d'etre un sujet de grave préoccupa
tion; 

2. Exprime ses remerciements au Commissaire gé
néral et au personnel de l'Office de secours et de tra
vaux des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine 
dans le Proche-Orient pour le dévouement et les efforts 
efficaces dont ils ne cessent de faire preuve dans des 
circonstances difficiles en vue d'assurer aux réfugiés 
de Palestine les services essentiels, ainsi qu'aux insti
tutions spécialisées et aux organisations privées pour 
l'reuvre tres utile qu'elles accomplissent en faveur des 
réfugiés; 

3. Constate avec regret que la Commission de con
ciliation des Nations Unies pour la Palestine n'a pas 
pu trouver de moyen de faire des progres en ce qui 
concerne l'application du paragraphe 11 de la résolu
tion 194 (111) de l'Assemblée générale et prie la Com
mission de poursuivre ses efforts a cette fin et de lui 
faire rapport a ce sujet selon qu'il convicndra, mais 
au plus tard le ¡er octobre 1976; 

4. Appelle l' attention sur la gravité persistan te de 
la situation financiere de l'Office de secours et de 
travaux des Nations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, ainsi que l'a cxposé le 
Commissaire général dans son rapport; 

5. Note avec une profonde inquiétude que, malgré 
le succes des efforts méritoires déployés par le Com
missaire général de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient pour réunir des contributions sup
plémentaires, les recettes ainsi majorées de l'Office 
demeurent insuffisantes pour faire face aux besoins 
b~dgétaires essentiels pour cette année et que, au 
mveau actuellement prévu des contributions, des défi
cits se reproduiront chaque année; 

6. Demande a tous les gouvernements de faire 
d'urgence le plus grand effort de générosité possible 
pour satisfaire les besoins prévus de l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient, compte tenu en par
ticulier du déficit budgétaire dont fait état le rapport 
~u Commissaire général, et, en conséquence, prie 
mstammcnt les gouvernements qui ne verscnt pas de 
contribution d'en verser régulierement et les gouver
nements qui en vcrsent déja d'envisager d'augmenter 
leurs contributions ordinaires. 

e 
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PüPULATION ET RÉFUGIÉS DÉPLACÉS DEPUIS 1967 

L' Assemblée générale, 
Rappelant la résolution 237 (1967) du Conseil de 

sécurité, en date du 14 juin 1967, 

Rappelant également ses résolutions 2252 (ES-V) 
du 4 juillet 1967, 2452 A (XXIII) du 19 décembre 
1968. 2535 B (XXIV) du 10 décembre 1969, 2672 D 
(XXV) du 8 décembre 1970. 2792 E (XXVI) du 
6 décembre 1971, 2963 C et D (XXVII) du 13 dé
cembre 1972. 3089 C (XXVIII) du 7 décembrc 1973 
et 3331 D (XXIX) du 17 décembre 1974, 

Ayant examiné le rapport du Commissaire général 
de l'Office de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient, 
pour la période allant du 1 er juillet 197 4 au 30 juin 
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19757, et le rapport du Secrétaire général du 16 sep
tembre 19758, 

l. Réaffirme le droit des habitants déplacés de 
rentrer dans leurs foy,ers et leurs camps dans les terri
toires occupés par Israel depuis 1967; 

2. Déplore le refus des autorités israéliennes de 
prendre des dispositions pour assurer le retour des 
habitants déplacés; 

3. Demande une fois de plus a Israel : 
a) De p11endre immédiatement des dispositions 

pour assurer le retour des habitants déplacés; 
b) De renoncer a toutes les mesures qui font obs

tacle au retour des habitants déplacés, y compris les 
mesures qui affectent la structure matérielle et démo
graphique des territoires occupés; 

4. Réitere la demande qu'elle a adressée a Israel : 
a) De prendre immédiatement des dispositions ef

ficaces pour permettre le retour des réfugiés intéressés 
dans les camps dont ils ont été enievés dans la bande 
de Gaza et de fournir des abrís ou ils puissent se loger 
de fa¡_;:on satisfaisante; 

b) De renoncer a d'autres déplacements de réfu
giés et a la destruction de leurs abris; 

5. Condamne les attaques militaires lancées par Is
rael contre des camps de réfugiés et demande a Israel 
de renoncer a de telles attaques; 

6. Prie le Secrétaire général, apres avoir consulté 
le Commíssaire général de l'Office de secours et de 
travaux des N ations Unies pour les réfugiés de Pales
tine dans le Proche-Orient, de faire rapport avant 
l'ouverture de la trente et unieme session de l'Assem
blée générale sur la maniere dont Israel se sera con
formé aux paragraphes 3, 4 et 5 de la présente ré
solution. 

D 
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GROUPE DE TRAVAIL CHARGÉ D'ÉTUDIER LE FINANCE
MENT DE L'ÜFFICE DE SECOURS ET DE TRAVAUX DES 
NATIONS UNIES POUR LES RÉFUGIÉS DE PALESTINE 
DANS LE PROCHE-ÜRIENT 

L'Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 2656 (XXV) du 7 dé

cembre 1970, 2728 (XXV) du 15 décembre 1970, 
2791 (XXVI) du 6 décembre 1971, 2964 (XXVII) 
du 13 décembre 1972, 3090 (XXVlll) du 7 décembre 
1973 et 3330 (XXIX) du 17 décembre 1974, 

Ayant examiné le rapport du Groupe de travail 
chargé d'étudier le financement de l'Office de secours 
et de travaux des Nations Unies pour les réfugiés de 
Palestine dans le Proche-Orient9 , 

T enant compte du rapport annuel du Commissaire 
général de l'Office de secours et de travaux des Na
tions Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient, pour la période allant du I er juillet 
1974 au 30 juin 19751º, 

Gravement préoccupée par la situation financiere 
alarmante de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 

7 /bid. 
s /bid., trentieme session, A nnexes, point 54 de l'ordre du 

jour, document A/10253. 
9 Jbid., document A/10334. 
10 !bid., trentieme session, Supplément nº 13 (A/10013 et 

Corr.1). 

Proche-Orient, qui menace de compromettre sous peu 
les services minimaux essentiels actuellement fournis 
aux réfugiés de Palestine, 

Soulignant la nécessité urgente d'efforts extraordí
naíres afin de maintenir, au moíns au níveau minimal 
actuel, les activités de l'Office de secours et de travaux 
des Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans 
le Proche-Orient, 

l. Félicite le Groupe de travail chargé d'étudier le 
financement de l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient du travail qu'íl a accomplí; 

2. Prend acte avec satisf action du rapport du 
Groupe de travail; 

3. Prie le Groupe de travaíl de poursuívre ses 
efforts, en coopération avec le Secrétaire général et 
le Commissaíre général, en vue du financement de 
l'Officc de secours et de travaux des Nations Unies 
pour les réfugiés de Palestine dans le Proche-Orient 
pendant une nouvelle période d'un an; 

4. Prie le Secrétaire général de fournír au Groupe 
de travail les services et l'assistance nécessaires a l'ac
complisscment de sa tache. 
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3457 (XXX). Etude d'ensemble de toute la question 
des opérations de maintien de la paix sous tous 
leurs aspects 

L' Assemblée générale, 
Rappelant ses résolutions 2006 (XIX) du 18 février 

1965, 2053 A (XX) du 15 décembre 1965, 2249 
(S-V) du 23 maí 1967, 2308 (XXII) du 13 décembre 
1967, 2451 (XXIII) du 19 décembre 1968, 2670 
(XXV) du 8 décembre 1970, 2835 (XXVI) du 17 dé
cembre 1971, 2965 (XXVII) du 13 décembre 1972, 
3091 (XXVIII) du 7 décembre 1973 et 3239 (XXIX) 
du 29 novembre 1974, 

Ayant reru et examiné le rapport du Comité spé
cial des opérations de maintien de la paix11 et le rap
port présenté au Comité spécíal par son Groupe de 
travail1~, 

Consciente de la nécessité de principes directeurs 
convenus qui régiraíent les opérations de maintien de 
la paix de l'Organísation des Nations Unies et renfor
ceraient l'aptitude de l'Organísation a répondre de 
fa¡_;:on efficace et économique aux besoins futurs con
cernant le maintien de la paix, 

Notant avec regret qu'íl n'a pas été possíble de 
réalíser des progres substantiels vers la mise au poínt 
de príncipes directeurs convenus pour l'exécution 
d'opérations de maintien de la paíx, 

l. Prend acte du rapport du Comité spécíal des 
opérations de maíntien de la paix, en particulier des 
paragraphes 6 et 7 de ce rapport; 

2. Prie le Comité spécíal et son Groupe de tra
vail de renouveler leurs efforts en vue de mettre au 
poínt des príncipes directeurs convenus touchant l'exé
cution d'opérations de maintien de la paix conformé
ment a la Charte des Nations Unies pour les soumet
tre a l'Assemblée générale lors de sa trente et unieme 
session; 

ll fbid., trentieme session, Annexes, point 51 de l'ordre du 
jour, document A/ 10366. 

1~ /bid., annexe. 


